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BILAN STATISTIQUE DE L'APPLICATION DES 
RÈGLEMENTS SUR LES PIA 

-- ENQUÊTE RÉALISÉE EN MAI 1993 -- 

TABLEAU1 : BILAN D'ENSEMBLE 

Nb % 

ENQUÉTE' 

Nombre de municipalités répondantes 

Nombre de municipalités répondantes dotées de 
dispositions sur les PIA 

742' 100% 

128 17% 

EXTRAPOLATION 

Nombre total de municipalités 

Nombre de municipalités dotées d'un CCU 

1467 ' 100% 

- +9004 260% 100% 

Nombre de municipalités dotées d'un CCU et de - +150 - +10% 17% 
dispositions sur les PIA 

Enquête réalisée de mai a septembre 1993 a l'aide d'un questionnaire adressé aux présidents 
des quelque 870 CCU alors dénombrés. 

Ceci correspond a un échantillon couvrant près de 85% du nombre de municipalhés dotées d'un 
ccu. 

Nombre de municipalités au le r  juillet 1993, excluant Montréal, Québec et Laval. 

Estimation dune légère augmentation du nombre de CCU dénombrés en 1992 (870 CCU). 



TABLEAU 2 :  TYPES DE PROJETS ViSÉS PAR LES 
DISPOSITIONS SUR LES PIA 
~ -. -~ 
(ÉCHANTILLON DE 127 MUNICIPALITCS DOTEES DE TELLES DISPOSITIONS) 

TYPES 
DE 

PROJETS 

1. Projets situés dans certains 
types de zones identifiés 
(ex.: résidentiel, commer- 
cial. patrimonial, etc. 

2. Projets touchant certains 
types de constructions ou de 
terrains (ex.: usages 
particuliers, constructions 
patrimoniales, Mtiments de 
grandes dimensions, etc.) 

3. Projets impliquant certains 
types de travaux 
(ex.: rénovation. agran- 
dissement, aménagement 
paysager, etc.) 

Dispositions visant 
l'un ou l'autre des types de 

projets exclusivement 

Nombre de % de 
nuniciDaliés l'échantillon 

23 18,196 

5 3.9% 

3 2.4% 

Dispositions visant 
plus d'un type de projets 

Nombre de % de 
municioalités l'échantillon 

94 74,0% 

74 58.3% 

80 63.0% 



TABLEAU 3 : VOLUME DE DEMANDES D'AUTORISATION TRAITÉES PAR LES MUNICIPALIT~S 
DOTEES DE DISPOSITIONS SUR LES PIA 
(ECHANTILLON DE 118 MUNICIPALITcS DOTEES DE TELLES DISPOSITIONS) 

3 10,0% 

2 6.7% 

_ _  -- 

-. -- 

_ _  _- 

Municipalités n'ayant traité 
AUCUNE demande 

7 33.3% 

-- _ _  
1 4.8% 

1 4,8% 

1 4,8% 

Municipalités ayant Irafie 

1 ou 2 demandes 

3 a  9demandes 

1 O à 24 demandes 

25 à 49 demandes 

50 à 99 demandes 

100 demandes et plus 

Sous-total 

TOTAL 

1999 hab. 4999 hab. 

Nbo à % 1 N r  1 

11 36.7% 1 14 66.7% 

YiqT-zi 

5000 a 
9999 hab. 

Nb % 

4 23.5% 

2 11,8% 

7 41.2% 

3 17.6% 

_ _  _ _  
_ _  _ _  
1 5.9% 

~~ 

13 76.5% 

17 100% 

1oOOo à 
19 999 hab. 

Nb % 

1 4.5% 

5 22.7% 

6 27.3% 

6 27.3% 

3 13,7% 

1 4.5% 

_ _  _. 

21 95,5% 

22 100% 

20000 a 
49 999 hab. 

Nb % 

3 17.6% 

2 11,8% 

6 35.3% 

_ _  _ _  
4 23,5% 

2 11,8% 

_ _  .. 

14 82.4% 

17 100% 

50 O00 hab. 
et plus 

Nb % 

_ _  ._ 

1 9.1% 

3 27.3% 

3 27.3% 

1 9,1% 

2 18.1% 

1 9.1% 

11 100% 

11 100% 

TOTAL 
Nb dem. 

Nb % traitées 

34 28.8% .. 

20 17.0% 31 

32 27.1% 150 

14 11.9% 223 

9 7.6% 346 

406 6 5,1% 

3 2.5% 384 

84 71.2% 1540 

118 100% 1540 



TABLEAU 4 : DÉMARCHES PARTICULIÈRES DES MEMBRES DU CCU 
(AUTRES QUE L'INSPECTEUR EN BÂTIMENT OU L'URBANISTE 
MUNICIPAL) LORS DE L'ANALYSE DES DEMANDES DES PIA 

TOUJOURS A L'OCCASION JAMAIS TOTAL 

Rencontre avec 24 46 32 102 

le demandeur (23.5%) (45,1%) (31.4%) (100%) 

Rencontre avec 11 46 45 102 

d'autres intéressés (10.8%) (45.1 %) (44.1%) (1 00%) 

Visite 
des lieux 

26 57 17 1 O0 
(26.0%) (57,0%) (1 7.0%) (1 00%) 

Prise en compte de l'avis d'un 
professionnel (archeecle ou 51 41 9 101 

urbaniste) provenant du CCU. (50,5%) (40,6%) (8.9%) (100%) 
du Service d'urbanisme ou 
d'un bureau de consultants 



Nature de l'intervention publique 
pour la qualité des aménagements et constructions 

. ,  Notion de ouai I tg 

Le bien-être des usagers, le respect des contextes et la place à consacrer aux 
dimensions symboliques, artistiques et esthétiques nous semblent être les axes majeurs 
sur lesquels peut se fonder la notion de qualité lorsqu'il est question d'architecture, 
d'urbanisme et d'aménagement. Chacun de ces éléments comporte des aspects 
mesurables mais surtout des aspects intangibles qui prennent place du côté des valeurs, 
individuelles ou collectives. 

Ici, ces éléments sont brièvement évoqués mais ils permettent, croyons-nous 
d'entrevoir un contenu "objectif" minimum, une définition à partager de l'idée tout de 
même répandue de l'importance de la qualité dans les aménagements et constructions. 

La qualité dans les aménagements et constructions l'on se contente 
habituellement de l'évoquer de façon générale, avec prudence, sachant que 
I'explication risquerait d'être complexe, ou avec réserve, sachant que cette réalité 
interpelle pour une part notre subjectivité. Et, par crainte d'une telle subjectivité ou parce 
que l'on ne se situe plus sur le strict plan de l'utilitaire , on arrive souvent à penser que 
ces préoccupations sont superflues. Ne nous ' y  trompons pas, derrière les 
préoccupations pour la qualité c'est l'essentiel qui est en cause: l'espace y est 
transformé en lieu, une zone urbaine en quartier, une habitation en maison, un territoire 
en habitat. Une préoccupation institutionnelle pour l'aspect qualitatif est donc 
primordiale: les aménagements et constructions doivent faire place à l'émergence de 
dimensions intangibles. Mais du même coup, la 'nature" de ce qui est en cause 
commande une approche particulière. 

Une éthiaue de l'es- 

Voilà comment nous aimerions caractériser la préoccupation des institutions 
concernant les aspects qualitatifs de l'aménagement et, plus particulièrement, les 
dimensions qui ont trait à leurs aspects les plus intangibles. 

Une éthique de l'esthétique dans le sens où une municipalité se fait un devoir 
d'encourager la prise en compte de tels aspects, mais sans elle-même les définir et 
encore moins les imposer. Les dispositions réglementaires comme celles contenues 
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dans un P.I.A. permettent aux municipalités d'être présentes à ce niveau et même d'être 
stimulantes et pro-actives. Cependant, nous croyons que la responsabilité municipale 
est d'être disponible à l'insertion des dimensions qualitatives sans les censurer, de 
baliser les moyens et non de forcer les résultats. En matière de qualité, de valeurs 
intangibles, seuls les résultats comptent mais on ne peut et doit baliser que les moyens: 
les résultats, les oeuvres, il faut, on doit les commander, on ne peut que les espérer. 

Une telle attitude ne confine pas pour autant à l'impuissance puisque nous 
savons que les objectifs et critères permettent précisément de poser des balises en ces 
matières. De plus, il faut distinguer les situations où une municipalité est maître d'oeuvre 
pour des aménagements et constructions de celles où elle exerce ses prérogatives de 
contrôle. En ce sens, prendre des décisions concernant l'architecture d'un futur hôtel de 
ville n'est pas du même ordre que d'élaborer des critères architecturaux pour les 
maisons d'un quartier à développer ou l'aménagement d'un espace public.Bien que l'on 
conviendra qu'une préoccupation de l'ordre du bien commun devrait toujours être 
présente, les exigences d'une éthique à l'égard de l'esthétique et autres qualités 
intangibles devraient être plus grandes lorsqu'il s'agit de régir les aspects des 
aménagements et constructions qui sont les plus près de la vie et des valeurs des 
citoyens. N'oublions pas que le choix d'une couleur, d'une forme, d'un "modèle de 
maison" n'est que très partiellement d'ordre technique, des valeurs profondes et 
complexes cherchent à se manifester à travers ces choix: il faut impérativement y être 
sensible et permettre à ces valeurs de s'exprimer. ' 

En s'appuyant sur des valeurs légitimes, guidés par le souci du bien commun, les 
choix individuels ou corporatifs peuvent être balisés, enrichis même, mais l'on 
comprendra que toujours la rigueur, la prudence et i'ouverture d'esprit s'imposeront. 
L'architecture populaire ou institutionnelle, la forme des villes et des quartiers, la 
configuration des paysages humanisés expriment toujours de la culture, parfois de l'art: 
c'est pour les mêmes raisons qu'il est justifié d'y intervenir mais aussi d'y être prudent et 
attentif. 

Claude Michaud, arch. 
MAM f OGUAT i SATM 
94/03/09 



L'approche par objectifs et critères: 
un outil réglementaire approprié pour le traitement des lieux 

sensibles. 

Lorsque les lieux à édifier sont particulièrement sensibles parce que la 
nature est magnifique ou que i'histoire a laissé des traces, lorsqu'une réponse 
spécifique et plus attentive s'impose, l'approche habituelle et normative n'est pas 
toujours appropriée, surtout lorsqu'elle contribue à standardiser les réponses 
d'aménagement et a pour effet de banaliser des lieux dont on souhaite plutôt 
consacrer le caractère particulier. 

L'approche réglementaire par objectifs et critères qu'est le P.I.A., appliquée 
à la problématique de l'insertion architecturale, constitue alors un outil de gestion 
mieux adapté pour stimuler la qualité du cadre de vie en général et davantage 
propice à la bonne évolution des paysages "culturels" en particulier. 

Plusieurs raisons font que ce type de réglementation constitue un outil de 
gestion mieux approprié aux problématiques spécifiques des milieux sensibles. 
Certaines tiennent aux conditions particulières d'application des P.I.A.. Par 
exemple, la présence obligatoire d'un comité consultatif de résidants capable de 
se pencher sur les cas particuliers et les caractéristiques locales, ou encore, la 
possibilité pour les demandeurs de permis d'obtenir des conseils, voire une 
expertise, visant l'amélioration d'un projet, sont des garanties d'une approche 
pertinente et plus souple. Cependant, quant à l'enjeu de la conservation et de la 
bonne évolution des paysages culturels, nous voudrions insister sur le fait que la 
mise en place d'objectifs et de critères ayant pour but l'intégration architecturale 
instaure une pratique totalement nouvelle à l'égard de l'environnement construit. 
En effet, le contexte y est institué comme premier terme de la problématique 
d'urbanisme et d'architecture et, conséquemment, comme premier facteur 
d'influence de la forme des aménagements et des constructions. Le contexte 
devient non seulement la préoccupation mais encore la référence. 

Le principal défi technique consiste alors à bien associer le contexte en 
question à l'élaboration des critères, à fonder les critères sur une bonne 
connaissance des Caractéristiques physiques, spatiales, architecturales et 



urbanistiques du contexte 

II faut aussi mentionner combien cette référence au contexte peut être 
valide et riche d'enseignement si l'on considère la nécessite de proposer des 
aménagements et une architecture qui soient, ne serait-ce que du point de vue 
formel, les plus significatifs possibles. Le contexte, à plus forte raison s'il s'agit 
d'un paysage culturel ou d'un secteur patrimonial dont les significations sont 
grandes, peut contribuer aux formes d'aménagement et d'architecture par les 
Caractéristiques naturelles de ses sites, par les traces culturelles et historiques de 
ses lieux et bâtiments, par les qualités évanescentes et intangibles qu'il recèle et, 
enfin, par la charge d'identification et d'appropriation dont il est déjà investi par 
ses usagers. L'objectif d'intégration, au coeur de la réglementation P.I.A., devrait 
être garant d'une attitude de plus grand respect à l'égard des contextes et faire en 
sorte que cet outil réglementaire soit, sinon suffisant, du moins complémentaire 
pour la gestion des paysages culturels en plus d'être un authentique instrument de 
leur continuité. 

Mais, pour qu'une telle continuité émerge, un deuxième terme doit faire 
partie de l'équation pour des critères qui ultérieurement seront générateurs 
d'aménagements et d'architecture intégrés: c'est l'ouverture pour une authentique 
création, principal vecteur de la contribution d'une culture contemporaine à 
l'évolution des paysages. 

Un aspect de cette ouverture à la création réside dans le fait que les 
critères doivent donner prise à un éventail de solutions. Les critères sont des 
indicateurs, des références sur lesquelles s'appuyer pour l'atteinte d'un objectif 
d'aménagement et d'architecture dont le défi de la manière reste cependant entier. 
Les objectifs créent une obligation de résultats, les critères en balisent les moyens 
lesquels demeurent le défi et l'espoir du projet à venir. 

L'autre dimension qui interpelle la création c'est que les critères doivent 
ouvrir des perspectives pour des solutions inédites d'aménagement et 
d'architecture. Non seulement plusieurs problèmes reliés à l'organisation des 
espaces et à la construction nécessitent-ils des réponses contemporaines par 
rapport à un contexte dont les principales caractéristiques d'aménagement et 




























































